
MODALITES MONTEES - DESCENTES 2023 / 2024 

A la fin de la 2ème phase 

La commission sportive se réserve la possibilité de modifier les modalités 

ci-dessous en fonction des descentes de région. 

PRE REGIONAL 

 Les premiers de poules accèdent en R3 

 Pour les 6èmes et les 7èmes, maintien sous réserve des places 

disponibles  

 Descentes des 8èmes en D1 

DIVISION 1 

 Les premiers de chaque poule accèdent en PR 

 Pour les 6èmes et les meilleurs 7èmes maintien sous réserve des 

places disponibles  

 Descentes des moins bons 7èmes et des 8èmes en D2 

DIVISION 2 

 Les premiers de chaque poule accèdent en D1 

 Pour les meilleurs 7èmes maintien sous réserve des places 

disponibles  

 Descentes des moins bons 7èmes et des 8èmes en D3 

DIVISION 3 

 Les premiers de chaque poule accèdent en D2 

 Pour les meilleurs 7èmes maintien sous réserve des places 

disponibles  

 Descentes des moins bons 7èmes et des 8èmes en D4 

DIVISION 4 

 Les premiers de chaque poule accèdent en D3 

DIVISION 5 

 Les premiers de chaque poule auront la possibilité d’accéder en 

D4 

 
N.B. : à l’issue de la phase 2 un classement est établi conformément à l’article 

9 du capitaine d’équipes. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Barrages de D4 : 
Lors de la réunion de Comité Directeur du 12/02/24 le tirage au sort des 

rencontres de Barrages de D4, qui auront lieu le 12 mai 2024, a été 

effectué. Le premier tiré au sort accueillera la rencontre. 

 

1er de poule 11 ........................ reçoit ........................ 1er de poule 2 

1er de poule 3........................... reçoit ........................ 1er de poule 5 

1er de poule 10 ........................ reçoit ........................ 1er de poule 7 

 

Sont qualifiés directement pour les Pré-titres les 1ers de poules restants, 

soient : 4 – 9 – 8 – 1 - 6 

 

 

Pré-titres : 
Le tirage au sort contre les Exempts aux Pré-titres et qui concernent les 

D2 et D3, donne le résultat suivant : 

En D2 : les 1ers de poules 4 et 1 sont directement qualifiés aux Titres 

En D3 : les 1ers de poules 1 et 4 sont directement qualifiés aux Titres 

Ainsi, les 1ers de poules de D2 (poules 2 – 3 – 5 – 6), de D3 (poules 2 – 3 – 5 

– 6) et de D4 (poules 1 - 4 – 6 – 8 – 9 + les 3 vainqueurs des barrages) se 

joueront aux Pré-titres le 26 mai 2024 à St Hilaire de Loulay. Le tirage au 

sort se fera sur place. 

 
Journées finales : 

 Pré-titres   Titres 

 QUARTS le 26 mai 2024   DEMIES et FINALES le 9 juin 2024 

   Le matin uniquement   Toute la journée 

  A ST HILAIRE DE LOULAY  A JARD SUR MER 

 

 


